
Version consolidée applicable au 01/11/2018 : Loi du 11 novembre 1970 sur les cessions et
saisies des rémunérations de travail ainsi que des pensions et rentes.

Version consolidée au 1 novembre 2018

Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Loi du 23 décembre 1978 modifiant la législation en matière d'aliments et en matière de cessions et saisies
sur les rémunérations de travail, pensions et rentes.

Loi du 27 juillet 1987 concernant l'assurance pension en cas de vieillesse, d'invalidité et de survie.

Loi du 27 juillet 1992 portant réforme de l'assurance maladie et du secteur de la santé.

Loi du 28 juin 2002 1. adaptant le régime général et les régimes spéciaux de pension; 2. portant création
d'un forfait d'éducation; 3. modifiant la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu
minimum garanti.

Loi du 27 juin 2018 instituant le juge aux affaires familiales, portant réforme du divorce et de l’autorité
parentale et portant modification : 1. du Nouveau Code de procédure civile ; 2. du Code civil ; 3. du Code
pénal ; 4. du Code de la sécurité sociale ; 5. du Code du travail ; 6. de la loi modifiée du 11 novembre
1970 sur les cessions et saisies des rémunérations de travail ainsi que des pensions et rentes ; 7. de la
loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire ; 8. de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la
protection de la jeunesse ; 9. de la loi modifiée du 27 juillet 1997 sur le contrat d’assurance ; 10. de la loi
modifiée du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats ; 11. de la loi du 27 juin 2017
arrêtant un programme pluriannuel de recrutement dans la magistrature et portant modification de la loi
modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire.

Art. 1er.
La présente loi s’applique aux traitements et appointements des fonctionnaires et employés(1), aux salaires
des ouvriers et gens de service, aux soldes des militaires et d’une façon générale aux sommes dues à titre de
rémunération à toutes les personnes salariées et à toutes celles travaillant, à quelque titre ou en quelque lieu
que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs, quels que soient le montant et la nature de leur rémunération,
la forme et la nature de leur contrat ou de leur statut. Elle s’applique également aux indemnités de chômage
complet ainsi qu’à l’indemnité pécuniaire de maladie et de maternité.
Les rémunérations comprennent le principal et les accessoires, à l’exception toutefois des sommes allouées
à titre de remboursement de frais exposés.
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Art. 2.
La présente loi s’applique également aux pensions et aux rentes dérivant de la législation sur la sécurité
sociale, à l’exclusion de l’allocation de fin d’année.

Art. 3.
Il n’est pas dérogé aux dispositions spéciales relatives à la cessibilité et à la saisissabilité prévues par la
réglementation sur les prestations familiales et le Fonds national de solidarité.

Art. 4.
Les rémunérations ainsi que les pensions et rentes sont réparties en cinq tranches qui sont fixées par
règlement grand-ducal sur proposition du ministre de la justice et qui peuvent être cédées ou saisies comme
suit:

1. La première tranche ne peut être cédée ni saisie.
2. La deuxième tranche peut être cédée jusqu’à concurrence d’un dixième et saisie jusqu’à concurrence

d’un dixième.
3. La troisième tranche peut être cédée jusqu’à concurrence d’un cinquième et saisie jusqu’à concurrence

d’un cinquième.
4. La quatrième tranche peut être cédée jusqu’à concurrence d’un quart et saisie jusqu’à concurrence d’un

quart.
5. La cinquième tranche peut être cédée et saisie sans limitation.

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, les rémunérations, pensions et rentes peuvent être cédées
comme suit, lorsque la cession est consentie à l’occasion d’un contrat d’épargne ou de prêt destiné à
l’acquisition, la construction ou la transformation d’un immeuble ou d’une part immobilière:

- dans la deuxième tranche jusqu’à concurrence de 15%,
- dans la troisième tranche jusqu’à concurrence de 30%,
- dans la quatrième tranche jusqu’à concurrence de 40%.

Dans le cas d’un contrat d’épargne ou de prêt conclu par un agent jouissant du statut public, un règlement
grand-ducal peut augmenter les pourcentages prévisés jusqu’à concurrence de 25% dans la deuxième
tranche, de 40% dans la troisième tranche, de 50% dans la quatrième tranche.
Lorsque plusieurs saisies-arrêts ont été pratiquées contre le même débiteur et entre les mains de différents
tiers saisis, la répartition en tranches prévue ci-dessus est établie sur le total des revenus saisis. Dans cette
hypothèse, le juge de paix déterminera les retenues à effectuer proportionnellement au montant des sommes
dues par chaque tiers saisi.
La partie cessible ne se confond pas avec la partie saisissable.
Pour la détermination de la quotité saisissable et cessible, les retenues effectuées en application de la
législation fiscale et de celle relative à la sécurité sociale sont à déduire de la rémunération.

Art. 5.
Il ne peut être fait de retenue par l’employeur sur les rémunérations telles qu’elles sont déterminées au
dernier alinéa de l’article précédent que:

1. du chef d’amendes encourues par le salarié en vertu de la loi, en vertu de son statut ou en vertu du
règlement d’ordre intérieur d’un établissement, régulièrement affiché;

2. du chef de réparation du dommage causé par la faute du salarié;
3. du chef de fourniture au salarié:

a) d’outils ou d’instruments nécessaires au travail et de l’entretien de ceux-ci;
b) de matières ou de matériaux nécessaires au travail et dont les salariés ont la charge selon l’usage

admis ou aux termes de leur engagement;
4. du chef d’avances faites en argent.
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